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Introduction

En France, les droits des patients sont inscrits dans la Loi du 4 mars 2002, dite loi Kouchner, relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé
.

Les termes de « patient » et « professionnel de santé » ne sont pas définis par la Loi.

Il faut donc se référer aux définitions générales.

Le professionnel de santé est entendu comme « toute personne qui exerce une profession de santé et dont les compétences l'amènent à traiter ou soigner des malades, ou encore à contribuer au maintien ou à l'amélioration de l'état de santé des patients ».  

Ils sont répartis en trois catégories : les professions médicales (médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste et sage-femme) ; les professions paramédicales ; les professions administratives impliquées dans les établissements de soins.

Les droits fondamentaux relatifs aux patients sont répartis en deux catégories :

· Les droits de la personne :

· L’égal accès aux soins
 et l’absence de discrimination dans l’accès aux soins

· La dignité

· Le respect de la vie privée et le droit au secret médical

· La qualité des soins
 

· La prise en charge de la douleur
 et les soins palliatifs

· Le libre choix du médecin et de l’établissement

· Les droits des usagers du système de santé (des patients) :

· L’information

· Le consentement

· La possibilité de désigner une personne de confiance

· Le libre accès aux informations sur sa santé (accès au dossier médical)

L’ensemble de ces droits, ainsi que des droits spécifiques (dons d’organes…) ont été codifiés dans le Code de la Santé Publique, code rassemblant l’ensemble des textes sur la matière, ainsi que, notamment, le Code de déontologie médical
.

I- LES OBLIGATIONS DU MEDECIN ENVERS LE PATIENT

A- L'accès aux soins


1- La continuité des soins: choix du médecin et prestations de qualité

EN FRANCE

La continuité des soins correspond à assurer la prise en charge du patient de jour comme de nuit pour répondre à ses besoins même après son hospitalisation. Les établissements de santé doivent veiller à la continuité des soins. 

Les professionnels, les établissements et réseaux de santé doivent garantir à chacun l'égal accès aux soins, la continuité des soins et assurer la meilleure sécurité sanitaire possible
.

       -Le droit à des prestations de qualité

Le médecin s'engage à assurer au patient des soins consciencieux, attentifs et conformes aux données acquises de la science
.

Il doit apporter au patient les soins nécessaires tout en évaluant les bénéfices et les risques de toutes thérapeutiques ou investigations menées. Il est essentiel que le médecin « limite ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins » . Il doit décider du traitement le plus approprié en fonction de l'état de santé du patient avec le consentement de ce dernier
.

Dans le cadre de l'exercice libéral de la médecine ou en cas de prise en charge du patient dans un établissement de santé privé, il se forme entre le patient et le médecin un contrat qui créé une relation contractuelle entre ces deux parties. Ainsi, la responsabilité contractuelle du médecin peut être engagée en cas de faute. Cependant, dans le cadre d'une urgence ou d'impossibilité, le médecin peut passer outre le consentement du patient nécessaire à la formation du contrat.

Dans le cadre d'une prise en charge du patient au sein d'un établissement de santé public, aucun contrat ne se forme entre le médecin et le patient, ce dernier étant usager du service public.

       -Le libre choix du dispensateur de soins

Toute personne peut choisir librement son médecin. Ce libre choix constitue un principe fondamental de l'exercice médical. Il s'agit d'un droit pour le patient
.

Cependant, au sein d'un établissement public de santé, le patient ne pourra pas forcément choisir son praticien du fait des modalités d'organisation des services devant assurer la continuité des soins. Ainsi, le médecin qui interviendra auprès du malade sera celui qui se trouve sur les lieux au moment où l'intervention médicale devra se faire. De plus, le médecin peut refuser de soigner un patient pour des raisons professionnelles ou personnelles en raison d'une clause de conscience
. Cette clause ne peut être invoquée en cas d'urgence. 

Lorsque le médecin invoque la clause de conscience, il doit diriger le patient soit vers un autre professionnel compétent, soit vers un établissement de santé pour assurer la continuité des soins. Il pourra transmettre à son confère toutes informations nécessaires pour prendre en charge le patient à condition que ce dernier soit d'accord.  


2- Le respect du secret médical et protection de la vie privée

EN FRANCE

          -Le respect de la vie privée et de l'intimité du patient

Le respect de la vie privée est un droit fondamental consacré tant par les textes internationaux que par la Constitution de 1958 et par la Loi
. 

Le médecin ne doit en aucun cas s'immiscer dans les affaires de famille ni dans la vie privée des patients, sauf raisons professionnelles
 

De plus, chaque patient a droit au respect de son intimité. Les professionnels de santé doivent donc tout mettre en œuvre pour respecter leur dignité.

         -Le secret médical

Le patient a droit au respect du secret médical
. Il comprend les informations suivantes : informations médicales, para médicales, sociales, administratives tel que la présence dans l'établissement du patient, sa date d'entrée ou de sortie
...

Le secret médical revêt un caractère général et absolu, peu importe que les informations divulguées soient déjà connues ou que le patient ait donné son accord.

Sanctions encourues en cas de levée du secret médical:

· Sanction pénale : article 226-13 du Code pénal et L.1110-4 CSP : la révélation est punie d'une sanction d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

· Sanction professionnelle par l'employeur dans le cadre des règles disciplinaires

· Sanction ordinale

· Sanction civile : action en responsabilité de la victime

· Sanction administrative (responsabilité) pour l'établissement

Toutefois, le secret professionnel peut être soulevé lorsqu'il s'agit de prouver l'innocence du patient. 

Il peut être obligatoire de rompre le secret pour :

· communiquer des renseignements, pièces et/ou documents aux autorités de justice agissant en matière criminelle ou correctionnelle, 

· témoigner en justice en matière criminelle ou correctionnelle
, 

· dénoncer des crimes ou des délits dont un fonctionnaire a pris connaissance dans l'exercice de ses fonctions
,

· communiquer au juge administratif saisi d'un recours contre un acte administratif ou au juge judiciaire saisi d'un litige des pièces et documents nécessaires au jugement de l'affaire. 

Les dérogations légales au secret :

· sont imposées par la loi :

· dans le cadre de la protection de la santé publique (maladies contagieuses),

· dans le cadre de la protection des patients pour les accidents et les maladies professionnelles, 

· dans le cadre du fonctionnement de l'État civil (naissance et décès), 

· dans le cadre des crimes et délits pour les fonctionnaires qui en ont eu connaissance dans le cadre de leurs fonctions,

· dans le cadre d'un signalement des mauvais traitements sur mineur de moins de 15 ans ou à une personne qui n'est plus en mesure de se protéger
.

· sont autorisées par la loi: 

· par l'intermédiaire d'un signalement, 

· par l'intermédiaire d'une dénonciation.

Le secret est opposable à la famille, sauf en cas :

· d'hospitalisation en urgence, sauf opposition du patient,

· de renseignements courants (généraux),

· de consultation pour avis lorsque le patient est hors d'état de s'exprimer, 

· de diagnostic ou pronostic grave : informations nécessaires pour que la famille apporte son soutien au patient, par un médecin et avec l'accord du patient,

· de décès : cf. accès au dossier médical. 


3- Le traitement de la douleur en fin de vie

                             La fin de vie et les soins palliatifs

EN FRANCE

Les soins palliatifs ont été officiellement reconnus en France en 1986
. 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués dans un établissement de santé ou à domicile visant à soulager la douleur et à sauvegarder la dignité du malade ainsi que soutenir son entourage
. Les douleurs prises en charge par l'équipe pluridisciplinaire peuvent être tant physiques que psychologiques, sociales ou spirituelles.

Le but des soins palliatifs n'est pas de guérir le malade atteint d'une maladie grave, évolutive ou terminale, mais de lui assurer une qualité de vie tant sur le plan physique que sur le plan relationnelle et une vie digne jusqu'à sa mort. 

Toute personne a le droit de recevoir des soins pour que sa douleur soit prise en charge. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée
.

Un comité de lutte contre la douleur (CLUD), composé de médecins, pharmaciens, cadres et soignants, se réunit au moins 3 fois par an pour élaborer la politique de prise en charge de la douleur.

Tout patient peut demander à tout moment l'administration de soins visant à soulager sa douleur. Cependant, les patients en fin de vie bénéficient d'une prise en charge spécifique de la douleur. 

Le Code de la santé publique crée un droit individuel à l'accès aux soins palliatifs pour toute personne malade dont l'état le requiert
. 

Elle peut, si elle-même ou sa famille en exprime le désir, être transférée à son domicile. A défaut, elle est transportée, avec toute la discrétion souhaitable, dans une chambre individuelle. Ses proches sont autorisés à rester auprès d'elle et à l'assister dans ses derniers instants. Ils peuvent être admis à prendre leurs repas dans l'établissement et à y demeurer en dehors des heures de visite, si les modalités d'hospitalisation du malade le permettent. 


Les directives anticipées dans le cadre de la fin de vie
:

Qu'est-ce qu'une directive anticipée?

La directive anticipée est un écrit rédigé par une personne majeure par lequel elle fait connaître ses désirs quant aux questions relatives à sa fin de vie, en particulier sur la question de l’arrêt ou de la limitation des traitements. Le patient qu’il soit ou non en fin de vie a la liberté de demander l’arrêt des traitements et ce même si cet arrêt peut mettre sa vie en danger.

Conditions de forme

Les directives par principe doivent être écrites, datées, signées et authentifiées par le nom, le prénom, la date et le lieu de naissance du rédacteur.

Lorsque le patient n'est plus dans la possibilité d'écrire, tout en restant capable d'exprimer sa volonté, il peut faire appel à deux témoins, dont la personne de confiance régulièrement désignée, pour attester que l'écrit correspond à la véritable expression d'une volonté libre et éclairée. Ces témoins indiqueront leur nom et joindront leur attestation à la directive anticipée.

Les directives peuvent être modifiées à tout moment, partiellement ou totalement dans les formes explicitées. Elles peuvent par contre être révoquées sans aucune formalité particulière.

Portée des directives anticipées

Les directives n'ont aucune force obligatoire pour le médecin. Elles n'ont aucune valeur juridique en tant que tel mais sont obligatoirement prises en compte dans le processus décisionnel.  Lorsqu'elles existent, leur consultation est obligatoire.

Conditions de durée et de conservation

Pour être prise en compte, la rédaction des directives devra dater de moins de trois ans avant l'état d'inconscience du patient
. 

Les documents peuvent être conservés non seulement par l’auteur mais aussi par le médecin qu'il aura choisi ou par un proche. Dans tous les cas, l'existence de ces directives doit alors être mentionnée dans le dossier médical du patient. 

Arrêt ou limitation des soins et des traitements (ou abstention thérapeutique) pour les patients en fin de vie :

EN FRANCE

La limitation ou l'arrêt de traitement d'un patient ne peut être pratiquer que dans le cadre de la volonté du patient ou d'une décision médicale collégiale. 

Deux situations sont à distinguer: 


- Le patient est en mesure d'exprimer sa volonté
 

Dans ce cas, le médecin doit respecter la volonté du patient en l'informant sur les conséquences de ces choix. Cependant, le médecin devra essayer de convaincre le patient d'accepter les soins indispensables, lui faire réitérer sa décision après un délai raisonnable, l’inscrire dans le dossier médical, sauvegarder la dignité du mourant et assurer la qualité de sa fin de vie en dispensant notamment des soins palliatifs. 


- Le patient n'est pas en mesure d'exprimer sa volonté

Dans ce cas, il convient de respecter une procédure collégiale et de consulter la personne de confiance ou à défaut, la famille, les proches, les directives anticipées. Cette décision de limitation ou d'arrêt du traitement doit être inscrite au sein du dossier médical.   
Euthanasie :

EN FRANCE

Le droit de mourir n'est pas reconnu.

L'euthanasie n'est pas réprimée en tant que tel par le code pénal français mais la personne ayant commis une euthanasie peut être poursuivie sous les chefs d'homicide volontaire
, d'empoisonnement
 ou d'assassinat
. 

Le mobile de l'homicide est sans incidence sur la qualification juridique de l'acte lui-même et ne peut enlever le caractère criminel de l'acte. C'est l'intention de mettre fin à la vie et non le mobile qui conditionne la responsabilité pénale de l'agent.

Une distinction a longtemps été faite entre l'euthanasie active qui consiste en l'administration de substances létales afin de provoquer la mort du patient, et l'euthanasie passive définie par l'arrêt ou l'abstention des soins ou du traitement médical du patient susceptible de prolonger la vie. Pour les patients en fin de vie, le code de la santé publique reconnaît la possibilité d'arrêter ou de limiter les traitements. 

B- L'information et le consentement du patient


1- Le droit à l'information du patient et la réflexion bénéfices/ risques

EN FRANCE

      -l'information:

L'information permet : 

· D'obtenir le consentement éclairé du patient

· D'obtenir l'adhésion du patient au parcours de soins

· D'assurer la mise en place et le maintien de la confiance soignant-soigné. 

La traçabilité de l'information doit pouvoir être retrouvée.  


a) Qui informe ? 

Tout professionnel de santé doit fournir au patient une information claire, loyale et appropriée sur son état de santé
. Lorsque plusieurs médecins collaborent à l'examen ou au traitement d'un malade, ils doivent se tenir mutuellement informés et s'assurer que le patient a bien reçu l'information
.

Une différence est à noter entre le prescripteur de l'acte et celui qui réalise l'acte, le professionnel qui : 

· prescrit l'acte doit informer le patient, dans la limite de ses compétences et de ces connaissances professionnelles.

· réalise l'acte doit s'assurer que le patient a reçu l'information nécessaire et la compléter, si besoin.


b) Qui est informé ? 

La personne qui reçoit l'information est le patient
.

Des dérogations existent face à cette obligation d'information qui sont les suivantes : 

· Lorsque le patient est dans l'impossibilité de recevoir l'information, la personne de confiance et, à défaut la famille ou les proches reçoivent l'information. Cette information est limitée à ce qui est nécessaire pour leur permettre de donner un avis.

· Dans le cadre d'un diagnostic ou pronostic grave, l'information peut être transmise à la personne de confiance ou à la famille et des proches pour leur permettre un soutien direct du patient, sauf opposition de ce dernier.

Les mineurs et majeurs sous tutelle doivent recevoir toutes informations sur leur état de santé. Dans ce cas, cette information doit être adaptée en tenant compte de l'âge et du niveau de compréhension de la personne.

c) Qualité et étendue de l'information

L'information transmise doit être
 :

· loyale c'est-à-dire que le professionnel doit faire preuve de psychologie vis-à-vis de son patient et ne doit pas être trop optimiste ou négatif,

· claire c'est-à-dire qu'elle doit être simple et intelligible. Le professionnel doit s'assurer que son patient a compris l'information donnée. 

· appropriée c'est-à-dire qu'elle doit être adaptée au degré de maturité et aux facultés du patient.

L'information porte sur :

· tous les actes c'est-à-dire aussi bien les investigations, les traitements et les actes de prévention,

· l'utilité de l'acte c'est-à-dire les motifs de la prescription,

· l'urgence de l'acte, 

· les alternatives thérapeutiques,

· les conséquences de l'acte, 

· les conséquences en cas de refus,

· les risques c'est-à-dire les risques normalement prévisibles et les risques graves même exceptionnels.  

Lors du choix du traitement pour son patient, le médecin pratique une réflexion bénéfices-risques pour éviter la survenance de tout événement indésirable c'est-à-dire un événement ayant pu contribuer à la survenance d'un décès, susceptible de mettre en jeu le pronostic vital immédiat du sujet, qui entraine une invalidité ou une incapacité, qui provoque ou prolonge une hospitalisation. 


d) Comment informer ?

L'information est transmise au patient par le médecin dans un lieu où la confidentialité des informations est assurée. L'information délivrée est en priorité une information orale, qui peut bénéficier d'un support écrit.


e) Quand informer et quand ne pas informer ?

L'information du patient par le médecin se fait durant toute la durée de la prise en charge de celui-ci. 

L'information ne sera pas transmise au patient en cas : 

· d'urgence vitale et immédiate, 

· d'impossibilité c'est-à-dire que le patient est inconscient ou non communiquant et qu'aucune personne de confiance n'a été désignée,

· souhait de la part du patient de ne pas être informé, sauf si des tiers peuvent être exposés à un risque. 


f) Assurer la traçabilité de l'information délivrée au patient

L'information transmise oralement est retracée : 

· dans le dossier médical,

· dans les courriers de consultation ou de post-hospitalisation. 

L'information inscrite dans une fiche d'information doit être signée par le patient et insérée soit dans le dossier médical soit dans le courrier de consultation.

L'information transmise au patient doit faire l'objet d'une réflexion « bénéfices/risques ». Cette thématique est plus développée en France qu'en Belgique et fait l'objet en France d'un traitement spécifique.

        -La réflexion bénéfices/risques


a) Qui assure la réflexion bénéfices-risques

Tout professionnel qui prescrit un acte ou un traitement doit s'assurer de sa cohérence et de son utilité pour le patient, ni lui faire courir un risque injustifié
.

Une distinction est à noter entre le prescripteur de l'acte qui s'assure de la réflexion bénéfices-risques et le professionnel qui réalise l'acte qui vérifier qu'elle a été réalisée auprès du patient ainsi que de sa cohérence. 


b) Sur quoi porte la réflexion bénéfices-risques ?

Une réflexion bénéfices-risques doit être élaborée pour tout acte ou autre ayant des conséquences pour le patient aussi bien en terme de santé (risques, conséquences), qu'en terme de qualité, cadre, philosophie de vie...

Cette réflexion peut porter sur : 

· les actes

· le traitement

· la demande d'hospitalisation (notamment HDT, HO...)

· la demande de placement 

· l'arrêt des traitements ou actes...


c) Quand tracer la réflexion bénéfices-risques ?

La réflexion bénéfices-risques doit être tracée pour les actes ou traitements :

· à risque ou ayant des conséquences pour le patient
, 

· lorsqu'il existe des alternatives thérapeutiques,

· non usuels ou sans but thérapeutique. Cette réflexion est alors renforcée. 

L'urgence ne justifie pas la non traçabilité de la réflexion bénéfices-risques. Cependant, en cas d'urgence vitale, elle pourra être retracée a posteriori.


d) Comment assurer la traçabilité de la réflexion bénéfices-risques ?

La traçabilité de la réflexion bénéfices-risques est insérée dans : 

· le dossier du patient, 

· le courrier de consultation avec envoi au domicile du patient et au médecin traitant,

· le courrier de sortie pour les hospitalisations (en plus du dossier médical).

e) Communication de la réflexion bénéfices-risques ?

La réflexion bénéfices-risques doit à la fois être communiquée au patient et au professionnel de santé qui réalise un acte prescrit par un autre professionnel. 

Cette réflexion communiquée au patient est conservée par écrit :

· dans le dossier patient
,

· dans le courrier de consultation avec envoi au domicile du patient et au médecin traitant. Il peut éventuellement avoir une traçabilité de la remise d'une fiche d'information sur ce point,

· dans le courrier de sortie pour les hospitalisations (en plus du dossier médical). 

Cette réflexion est communiquée au professionnel de santé :

·  dans le dossier médical, 

·  sur différents documents, comme les courriers ou les demandes d'examen...


2- Le devoir du médecin d'intervenir avec le consentement libre et éclairé du patient

EN FRANCE


a) Qui sollicite et recueille le consentement ?

Tout professionnel de santé doit recueillir le consentement de son patient aux soins qu'il va lui prodiguer
.

Une distinction est à faire entre le prescripteur de l'acte et celui qui réalise l'acte : 

· Le prescripteur de l'acte s'assure du consentement du patient lors de la délivrance de l'information,

· Le professionnel qui réalise l'acte s'assure du consentement du patient et qu'il est toujours d'accord pour la réalisation de l'acte prescrit.


b) Qui consent ?

· Le principe : le patient
 

Dans un système de démocratie sanitaire, le patient, acteur de sa santé, prend les décisions le concernant, accompagné par le professionnel de santé, qui l'informe et l'aide dans ses choix.

· La dérogation : le patient est dans l'impossibilité de consentir aux soins

La personne de confiance, à défaut la famille ou les proches, après avoir été informés, donne un avis sur les soins. Cette consultation est obligatoire.

· Cas particulier des mineurs et majeurs sous tutelle

Le professionnel de santé doit recherché le consentement du patient, en fonction de son degré de compréhension et de ses facultés. Le consentement du représentant légal doit également être obtenu.


c) A quoi le patient doit-il consentir ?

Le patient doit consentir pour tous les actes suivants : 

· l'hospitalisation, sauf en cas d'Hospitalisation à la Demande d'un Tiers (HDT) ou d'Hospitalisation d'Office (HO)

· les actes (curatifs, préventifs ...) 

· le traitement 

Dans certaines situations, le consentement doit être formalisé par écrit c'est-à-dire lors : 

· d'une recherche biomédicale

· d'un examen des caractéristiques génétiques

· d'une transfusion sanguine


d) Quand recueillir et quand ne pas recueillir le consentement ?

Le consentement doit être recueilli pour toutes les prescriptions d'acte, les traitements et les hospitalisations que ce soit en consultation, aux urgences et/ou pendant le séjour pour les nouveaux actes. 

Un délai de réflexion doit être laissé au patient entre l'information et le recueil du consentement (valable pour les prises en charge programmé).

Par dérogation, dans le cadre des prises en charge réalisées dans l'urgence ou non programmées, le délai de réflexion sera raccourci, mais le consentement devra être recueilli.

Il existe des dérogations au recueil du consentement, en cas : 

· d'urgence vitale et immédiate pour un acte indispensable et proportionné

· d'impossibilité 


e) Assurer la traçabilité du consentement du patient

Il convient de garder une trace du consentement du patient même implicite à la suite de l'information qui lui est délivrée.

La traçabilité du consentement oral se retrouve dans : 

· le dossier médical du patient

· le courrier de consultation avec un envoi au domicile du patient et au médecin traitant

La traçabilité du consentement écrit (dans le dossier médical) se retrouve dans :

·  la fiche d'information signé par le patient

·  l'attestation d'information et de consentement

·  l'autorisation du représentant légal pour les mineurs et majeurs sous tutelle


3- L'accès au dossier médical

EN FRANCE

Le dossier médical est composé
 : 

· des informations formalisées recueillies lors des consultations externes dispensées dans l'établissement, lors de l'accueil au service des urgences ou au moment de l'admission et au cours du séjour hospitalier, et notamment:la lettre du médecin à l'origine de la consultation ou de l'admission, les motifs d'hospitalisation, la nature des soins dispensés etc.....

· des informations formalisées établies à la fin du séjour, et notamment:le compte rendu d'hospitalisation, la prescription de sortie, la fiche de liaison infirmière...

· des informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant de tels tiers

Depuis la loi du 4 mars 2002, le patient peut avoir un accès direct à son dossier médical soit: 

· il peut choisir la remise directe de son dossier à son encontre,

· il peut  choisir la remise de son dossier médical au médecin de son choix, 

· il peut décider de le consulter sur place
.

Le patient peut demander à tout moment à consulter son dossier en cours d'hospitalisation dans le service ou après sa sortie.

Cette consultation aura lieu en présence d'un professionnel de santé, afin de  s'assurer de l'intégrité du dossier. Cette consultation devra avoir lieu dans un  endroit adapté, permettant de préserver la confidentialité.

Quelque soit le mode de communication choisi par le patient, l'établissement doit systématiquement proposer une consultation en présence d'un médecin.

Certaines informations ne sont pas communicables, comme les informations recueillies auprès des tiers
.

Les notes personnelles du médecin sont des notes préparatoires, hypothèses de travail, remarques sur le patient ou son entourage, de son comportement au cours  des consultations etc... 

Ces notes personnelles transcrivent l'opinion du médecin, elles servent à orienter son travail et ne constituent pas des conclusions avérées. Le médecin peut donc refuser que le patient est accès à ses notes personnelles.

Cependant, ces notes sont communicables lorsque le patient souhaite bénéficier d'explications sur l'évolution de sa maladie sauf en l'absence de formalisme, d'éléments préparatoires et d'absence de conclusions avérées.

Le patient dispose d'un délai de réflexion de 48 heures pour réitérer sa demande de communication du dossier médical. Le délai de transmission du dossier par l'établissement est de : 

· 8 jours si le dossier date de moins de 5 ans,

· 2 mois si le dossier date de plus de 5 ans. 

-Le cas des mineurs
 : 

Dans le cas d'une personne mineure, le droit d'être informé sur son état de santé et le droit d'accéder à son dossier médical sont exercés par le ou les titulaires de l'autorité parentale. Cependant, le mineur peut imposer un accès par l'intermédiaire d'un médecin qui sera choisi par le ou les titulaires de l'autorité parentale.

Le mineur n'a pas accès à son dossier médical sauf si il est émancipé ou s'il bénéficie à titre personnel du remboursement des prestations d'assurance maladie.

Le mineur peut demander au médecin de ne pas informer les titulaires de l'autorité parentale sur son état de santé
. En conséquence, la prise en charge aura lieu sous le secret et cette partie du dossier ne sera pas communiquée aux titulaires de l'autorité parentale. Le médecin devra s’efforcer de lever l’opposition du mineur. Mais le droit d’opposition du mineur ne porte que sur la communication des informations se rapportant à des soins sur lesquels, il avait souhaité garder le secret et non sur l’ensemble des pièces contenues dans le dossier médical.

Dès lors que l’enfant est devenu majeur, les informations médicales le concernant ne sont plus communicables à ses parents.

-Le cas du majeur sous protection juridique :

Dans le cadre d'une protection de sauvegarde de justice ou de curatelle, le majeur a accès à son dossier médical (et pas le curateur). 

Dans le cadre d'une protection de tutelle, le personne sous tutelle n'a pas accès à son dossier médical. Seul le tuteur a accès au dossier médical
 qui exerce les droits liés à l'information à la place de la personne sous tutelle.

Le majeur sous tutelle ne peut bénéficier d'une prise en charge sous le secret. Il ne peut pas imposer la consultation de son dossier médical en présence d'un médecin.

-Le cas des ayant droit :

L'ayant droit qui peut avoir accès au dossier médical du patient est l'ayant droit successoral
. Il peut prouver sa qualité d'héritier par la remise d'un certificat d'hérédité (certificat obtenu auprès de la Mairie ou du notaire).

Les ayants droit ont un accès limité au dossier c'est-à-dire qu'ils ne peuvent avoir accès qu'aux informations ayant trait aux motifs de leur demande. Ces motifs pouvant être invoqués par les ayants droit sont :

· connaître les causes de la mort, 

· défendre la mémoire du défunt, 

· faire valoir leurs droits.

Cependant, la volonté contraire du patient émise de son vivant fait obstacle à la communication du dossier aux ayants droit.

Les juridictions compétentes en cas de difficultés pour obtenir la communication du dossier sont :

· la Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) pour les Hôpitaux publics et établissements privés participant au service public hospitalier (PSPH),

· le Tribunal de grande instance (TGI) pour les Établissements privés et médecins libéraux.



4- Le refus de soins

EN FRANCE

La sortie du malade est prononcée par le directeur de l'établissement sur proposition du médecin chef de service lorsque son état de santé ne requiert plus son maintien  au sein de l'établissement.

Toutefois, à l'exception du mineur et de la personne hospitalisée sous contrainte dans un établissement ou un service de soins psychiatriques, le malade peut quitter à tout moment l'établissement. Alors, il est tenu, en cas de sortie contre avis médical (lorsqu'il n'accepte pas le traitement, l'intervention ou les soins qui lui sont proposés), de signer un document constatant son refus de soins et établissant la connaissance des risques qu'il encourt. L'information permet au médecin de ne pas être poursuivi pour non assistance à personne en danger.

Le patient a la possibilité de refuser les soins ou d'interrompre un traitement. Il peut retirer à tout moment le consentement aux soins qu'il aurait donné. 

Mais si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre un traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables et demander au patient de réitérer son refus de soin après un délai de réflexion.

Pendant le délai de réflexion, les soins indispensables et urgents peuvent être donnés.

La consultation du Comité d'éthique de l'établissement ou d'un comité ad hoc peut également être réalisée. A défaut, une décision collégiale pourra être tracée dans le dossier du patient.


5- Les consentements spécifiques

5-1. L'interruption volontaire de grossesse

EN FRANCE

L'IVG est le fait d'interrompre une grossesse non désirée.

L'IVG a été légalisée par La loi Veil du 17 janvier 1975. Cette loi et celle du 31 janvier 1979 libéralisant l'avortement en France fixent les conditions dans lesquelles peuvent se pratiquer les interruptions de grossesse.

Délit pénal

L'initiative de l'IVG appartient à la femme enceinte et son consentement est obligatoire. L'interruption de grossesse sans le consentement de la femme est un délit pénal réprimé par 5 ans d'emprisonnement et 75000 euros d'amende.

Les IVG entrant dans le cadre du respect de la loi

Pour qu'une IVG soit licite, elle doit répondre à certaines conditions:

· l'intéressée doit se trouver, du fait de son état, en situation de détresse dont l'appréciation appartient exclusivement à la femme enceinte.

· l'IVG doit être pratiquée dans un établissement de santé, public ou privé
.

· l'IVG doit être pratiquée avant la fin de la douzième semaine d'aménorrhée (période depuis les dernières règles) et la patiente est soumise à deux consultations obligatoires effectuées par un médecin.

Les obligations du médecin

· Le médecin doit pratiquer l'IVG avant la fin de la 10ème semaine de grossesse au moment de l'interruption, soit 12 semaines à partir de l'aménorrhée.

· Au cours de la 1ère consultation, le médecin doit informer la patiente des techniques de l'interruption de grossesse. Lors de la 2ème consultation il précisera les détails de la grossesse en cours tel que le début de la grossesse, l'examen clinique (échographie)...

· L'avortement ne peut être réalisé que par un médecin, dans un établissement d'hospitalisation public ou privé. Cet établissement avec le médecin doit assurer, après intervention, l'information en matière de régulation des naissances.

Expression de la volonté de la patiente

La patiente fait sa demande par une attestation écrite lors des consultations obligatoires, qui sera transmise au centre ou au médecin qui pratiquera l'IVG.

Liberté du refus de soins

Un médecin peut refuser de pratiquer une IVG. Il doit alors informer, immédiatement, l'intéressée de son refus et lui communiquer en même temps le nom de praticiens réalisant l'IVG.

La patiente mineure

Pour les mineures non émancipées, le principe du consentement du titulaire de l'autorité parentale ou du représentant légal est aménagé. Si elle en fait la demande et persiste dans le refus qu'ils soient consultés, la mineure peut se faire accompagnée par une autre personne majeure de son choix.

5-2. Don d'organe

EN FRANCE

  -Le prélèvement d'organe sur une personne vivante

Le prélèvement d'organe n'est autorisé que sur une personne majeure ayant consentie selon une procédure particulière et lorsque le don est destiné à un proche parent. Il est interdit lorsqu'il s'agit d'un enfant ou d'une personne faisant l'objet d'une mesure de protection légale (tutelle, curatelle, sauvegarde de justice). 

Le donneur majeur doit être informé, par le médecin responsable du service, des risques encourus et des éventuelles conséquences pour lui et pour le receveur. Il doit ensuite exprimer son consentement devant le président du Tribunal de Grande Instance du lieu de sa résidence. Une copie de cet accord est adressée à l'établissement qui doit pratiquer le prélèvement. 

Des conditions sont requises pour le prélèvement d'organe sur une personne vivante:

· l'intérêt thérapeutique direct du receveur

· le lien nécessaire entre le donneur et le receveur

· le consentement du donneur

  -Le prélèvement d'organe sur une personne décédée

Le prélèvement d'organes est autorisé sur une personne décédée si celle-ci n'a pas fait savoir de son vivant qu'elle y était opposée.

Des conditions doivent être respectées, il est nécessaire :

· d'obtenir le constat de la mort qui repose sur trois observations cliniques: l'absence totale de conscience et de mouvements, la disparition totale des réflexes du tronc cérébral, l'absence de respiration spontanée, 

· que le prélèvement se fasse à des fins thérapeutiques ou scientifiques,

· que les médecins ayant constaté le décès et ceux qui effectuent le prélèvement ou la transplantation n'appartiennent ni aux mêmes services, ni aux mêmes unités fonctionnelles, 

· que les médecins ayant effectués le prélèvement procèdent à une restauration décente du corps du défunt.

5-3.   Don de son corps à la science

EN FRANCE

Le don du corps est un acte de donation qui peut être engagé par toutes les personnes majeures n'étant pas sous tutelle. 

La famille n'a aucun droit de regard sur cette démarche, qu'il s'agisse d'une demande de don ou au contraire d'une opposition à ce don.

Par conséquent, le donateur doit tout d'abord en formuler personnellement la demande de son vivant, par une déclaration écrite en entier, datée et signée de sa main sur papier libre.

Elle peut être adressée à des facultés de médecine de toute la France comportant un service de don du corps.

Une carte de donneur est remise à l'intéressé qui doit la conserver avec lui toute sa vie. 

5-4. Recherches biomédicales et expériences scientifiques

EN FRANCE

Les recherches biomédicales

Il s'agit de « recherches organisées et pratiquées sur l'être humain en vue du développement des connaissances biologiques ou médicales ».

Les acteurs de la recherche sont : 

· le promoteur qui prend l'initiative de la recherche,

· le ou les investigateurs qui dirigent ou surveillent la réalisation de la recherche.

Deux conditions cumulatives doivent être remplies, il est nécessaire d'obtenir : 

· l'avis favorable du Comité de Protection des Personnes, 

· l'autorisation de l'autorité compétente.

Aucune expérimentation ne peut être menée sans l'accord préalable de la personne.
Le consentement par écrit doit toujours être demandé. La personne se prêtant à la recherche biomédicale peut mettre fin à sa participation à tout moment. Cette personne ne peut recevoir aucune contrepartie directe ou indirecte. 

Les personnes pouvant se prêter à une recherche biomédicale sont des personnes affiliées au régime de la sécurité sociale. Il ne peut s'agir de personnes sous mesure de protection judiciaire, de personnes de confiance et de mineurs. 

Certaines recherches sont soumises à un régime simplifié : 

· Pour les recherches visant à évaluer des soins courants : 

· l'avis consultatif du Comité de Protection des Personnes doit être obtenu,

· l'obligation d'information doit être respectée, 

· la présence d'un médecin est facultative, 

· la pratique d'un examen préalable n'est pas obligatoire.

· Pour les recherches soumises aux dispositions de la loi Huriet : 

· une balance bénéfices/risques doit être réalisée c'est-à-dire qu'une évaluation des risques et inconvénients prévisibles doit être faite pour chaque projet de recherche ainsi qu'une pour le bénéfice attendu pour la personne ou pour un intérêt de santé publique
,

· un examen médical préalable est obligatoire,

· la participation à plusieurs recherches est interdite,

· l'avis favorable du Comité de Protection des Personnes doit être obtenu,

· l'obligation d'information et de consentement écrit doit être respectée,

· la responsabilité du promoteur peut être engagée pour faute présumée.

Les personnes décédées en état de mort cérébrale peuvent participer à une recherche biomédicale, à condition qu'elles aient exprimer leur consentement de leur vivant ou que le témoignage de la famille ait été recueilli. 

 5-5. Personne de confiance

EN FRANCE

· Qui peut désigner une personne de confiance?

Toute personne majeure capable juridiquement peut désigner une personne de confiance
.

· Qui peut être désigné en tant que personne de confiance?

La personne de confiance est nécessairement désignée intuitu personae, ce qui exclut la désignation d'une personne morale. 

Il n'est possible de ne désigner qu'une seule personne de confiance, toute désignation ultérieure d'une autre personne de confiance annule et remplace toutes les précédentes. 

La personne de confiance peut être «un parent, un proche, le médecin traitant ou toute autre personne». Cependant, la désignation de la personne de confiance suppose l'existence d'un lien relationnel entre le malade et celle-ci. 

L'identité de la personne de confiance est notée dans le dossier du patient (après désignation par écrit par le patient, souvent à l'aide d'un formulaire pré existant au sein de l'établissement)
. 

· Quand désigner la personne de confiance?

La désignation de la personne de confiance peut avoir lieu le jour de l'admission du patient à l'hôpital mais également avant ou pendant l'hospitalisation. 

La désignation n'est valable que pour la durée de l'hospitalisation, mais il est possible que cette durée soit prolongée (une information doit être faite auprès de l'équipe soignante ou le médecin traitant). 

· Rôle et obligations de la personne de confiance

Le rôle de la personne de confiance varie selon l’état de santé du patient qui l'a désigné.


Si le patient est lucide, la personne de confiance l’accompagne et l’assiste. Le secret médical est alors levé puisque la personne de confiance peut assister aux entretiens médicaux, afin d'aider le patient dans ses décisions.           


Si le patient est hors d’état de s’exprimer, le praticien consultera obligatoirement la personne de confiance, la famille, ou à défaut, les proches.   

Cette consultation est obligatoire et le cas échéant, aucune intervention ou investigation ne peut être  réalisée, sauf en cas d'urgence ou d'impossibilité.


La personne de confiance est seulement consultée. A aucun moment, elle ne se substitue au patient, même lorsque celui-ci n’est pas en état de s’exprimer. Elle s’exprimera au nom du patient, en fonction de ses instructions et sans jamais consentir en lieu et place du patient. 

Après s'être entretenu avec la personne de confiance, le médecin décide seul. En cas de désaccord, c’est au médecin qu’appartient le choix.                                   

Même s'il a désigné une personne de confiance, le patient reste libre de décider de sa présence à chaque étape de sa maladie, pour des démarches et des entretiens. 

La personne de confiance n'a pas d'accès direct au dossier médical du malade. Elle est soumise au secret médical et est passible de poursuites pénales
. 

La France ne connaît pas la notion de « représentant » telle qu'elle existe en Belgique. Le Comité d'éthique français refuse la notion de mandat personnel vis-à-vis du patient.

        5-6. VIH (virus de l'immuno déficience humaine) 

EN FRANCE

Un dépistage volontaire peut être proposé aux patients, dans le respect des règles rappelées par la circulaire relative au dépistage du VIH, dont celle du libre consentement, après information personnalisée. Lors de ce dépistage, le consentement donné par le patient est un consentement oral. 

Le dépistage du VIH est obligatoire dans certaines situations (dons de sang, de tissus, de cellules,de sperme et de lait maternel). Dans les autres cas, il est nécessaire de recueillir le consentement du patient. Tout dépistage fait à l'insu du patient est passible d'un recours pour atteinte à la vie privée. 

        5-8. Admissions spécifiques

EN FRANCE

- Admission d'une personne accouchant sous X

Lors de son admission, l'intéressée peut demander que soit préservé le secret de son admission et de son identité. Aucune pièce d'identité n'est alors exigée et il n'est procédé à aucune enquête. 

L'anonymat est un anonymat absolu, son identité n'étant pas connue par l'établissement. 

Dans l'hypothèse d'une admission sous secret, la femme est informée des conséquences juridiques de cette demande et de l'importance pour toute personne de connaître ses origines et son histoire. Elle est donc informée de la possibilité de laisser un courrier qui sera remis à la Protection Maternelle et Infantile, portant notamment des renseignements sur sa santé et celle du père, les origines de l'enfant et les circonstances de la naissance, son identité, sous pli fermé. De plus, elle est informée que ce secret pourra être levé à tout moment que si elle y a expressément consenti, ou, en cas de décès, si elle ne s'est pas opposé à ce que son nom soit dévoilé après sa mort. 

L'enfant majeur pourra faire appel au Conseil national pour l'accès aux origines personnelles pour toutes demandes portant sur ce courrier laissé par sa mère. 

L'enfant né sous X est généralement remis à l'aide sociale à l'enfance quand il quitte la maternité, puisqu'il n'a pas de filiation établie. Toutefois, dans l'hypothèse où le père aurait eu la possibilité de faire établir sa paternité, l'enfant lui est remis. 

Enfin, rien n'empêche la mère de revenir sur son choix et de garder l'enfant. En effet, la mère a un délai de 2 mois pour revenir sur sa décision après un accouchement sous X et ainsi reconnaître son enfant.

- Admission d'un toxicomane

L'admission d'un toxicomane peut être faite à sa demande, sur injonction de l'autorité sanitaire ou sur injonction du Procureur de la République. 

En cas de traitement volontaire, le toxicomane peut demander à être hospitalisé sous anonymat.

C- Les personnes protégées


1- Les majeurs protégés

EN FRANCE

Lorsque son état le permet, la personne protégée prend seule les décisions relatives à sa personne
. 

Cependant, la personne chargée de la protection du majeur doit transmettre à celui-ci toutes les informations utiles concernant sa situation personnelle
. De plus, il peut prendre à l'égard de celui-ci les mesures de protection strictement nécessaires pour mettre fin au danger
. 

Par dérogation au principe, le majeur protégé peut choisir son lieu de sa résidence. 


a) Présentation du dispositif

La mise en place de ce dispositif nécessite l'existence d'un constat médical d'altération des facultés mentales ou des facultés physiques. Le majeur placé sous protection juridique doit recevoir une information adaptée et son consentement doit systématiquement être recherché lorsque celui-ci est en mesure de s'exprimer.

Dans le cadre d'une sauvegarde de justice, le patient conserve l'exercice de ses droits.

Dans le cadre d'une curatelle, la personne bénéficie d'une assistance et d'un contrôle, essentiellement en matière patrimoniale. Toutefois, le curateur peut signer une convention d'hébergement.

Dans le cadre d'une tutelle, en fonction des facultés de compréhension du patient, celui-ci recevra toutes les informations nécessaires et pourra donner son consentement. Cependant, le tuteur devra aussi être informé et donner son consentement.  

En principe, la mesure juridique couvre tant la protection de la personne que ces intérêts patrimoniaux
. La réforme prévoit la possibilité de scinder la protection des biens et de la personne : une personne peut être protégée uniquement à un seul titre ou aux deux titres, avec possibilité de co-tuteurs différents.

Dans le doute, un contact avec le tuteur est toujours nécessaire.

Pour une prise en charge optimale, une copie du jugement de protection est insérée dans le dossier du patient qui permettra d'adopter la démarche appropriée à la situation juridique du patient. 

Cette copie est à demander à la personne protégée ou tuteur.


- Admission (consentement)

Dans le cadre d'une hospitalisation, il est nécessaire que : 

· la personne placée sous sauvegarde de justice ou curatelle donne son consentement,

· le tuteur donne son consentement. 

Dans le cadre d'une convention d'hébergement, il est nécessaire que : 

· la personne placée sous sauvegarde de justice ou curatelle donne son consentement, sauf en cas de curatelle renforcée où c'est le curateur qui donne son consentement pour la personne protégée, 

· le tuteur donne son consentement.


- Visite

Lorsque la personne sous protection juridique est capable de s'exprimer, elle choisit ses relations personnelles et a le droit de recevoir les visites de son choix, peu importe le type de protection juridique. 

Lorsque la personne sous protection juridique (curatelle et tutelle) ne peut plus s'exprimer, elle a le droit de recevoir les visites qu'elle recevait lorsqu'elle était consciente.

    b) Information et consentement aux soins

         - Spécificité des soins en Urgence

Le médecin apporte les soins strictement nécessaires que requiert l'état du patient en l'informant au préalable, si son état le permet, et en tentant de recueillir au préalable son consentement.

-Information et consentement

Pour les soins usuels – thérapeutiques c'est-à-dire les soins obligatoires (vaccinations), courants (blessures), habituels ou récurrents (pas forcément bénins), le consentement est donné par : 

· le patient dans le cadre d'une sauvegarde de justice, 

· le patient dans le cadre d'une curatelle,

· le tuteur et le patient dans le cadre d'une tutelle.

Pour les actes non usuels ou non thérapeutiques (esthétique, fonctionnel), c'est-à-dire les hospitalisations prolongées, les traitements lourds ou comportant des effets secondaires importants, les interventions chirurgicales ou les actes invasifs, l’anesthésie générale, l'arrêt des soins..., le consentement est donné par: 

· le patient dans le cadre d'une sauvegarde de justice, 

· le patient avec la présence du curateur dans le cadre d'une curatelle, 

· le patient et le tuteur dans le cadre d'une tutelle. 


- désaccord entre le tuteur et le patient

Trois situations peuvent se présenter : 

· En cas de consentement aux soins par le patient mais refus du tuteur (ou indisponibilité), l'information doit être tracée c'est-à-dire le consentement du patient (en précisant bien ses facultés à ce moment précis et s'il était accompagné par une autre personne), le refus du tuteur ainsi que la réflexion bénéfices-risques pour le patient. Le médecin peut délivrer les soins indispensables sauf en cas d'actes non thérapeutiques. 

· En cas de consentement aux soins par le tuteur mais pas par le patient, il faut tenter de convaincre ce dernier c'est-à-dire que son consentement doit être recherché
. Dans ce cas, le tuteur doit en référer au Conseil de Famille ou au Juge des Tutelles. Il convient de respecter le refus de soins du patient (traçabilité des multiples entretiens avec la personne) et de saisir le juge des tutelles pour avis (avec un rapport médical circonstancié, notamment sur les risques).

· En cas de refus du patient et du tuteur aux soins, il convient de tracer les entretiens, de ne pas délivrer les soins et de saisir du juge des tutelles pour information. 

c) Consentements spécifiques

     - Les recherches biomédicales font l'objet d'un consentement spécifique : 

· dans le cadre d'une sauvegarde de justice, les personnes ne peuvent pas être sollicitées pour participer à une recherche médicale, 

· dans le cadre d'une curatelle, le consentement de la personne est recherchée, assistée par son curateur. S'il s'agit d'une recherche qui comporte un risque sérieux (cf. avis Comité de Protection des Personnes), le Juge des tutelles doit être saisi pour s'assurer de l'aptitude de la personne. En cas d'inaptitude, le juge autorise ou non la recherche,

· dans le cadre d'une tutelle, il faut le consentement du tuteur. S'il s'agit d'une recherche qui comporte un risque sérieux, l'autorisation est donnée par le conseil de famille ou, à défaut, le juge des tutelles.

- Les dons du sang font l'objet d'un consentement spécifique:

· l'accord du donneur obligatoire, 

· un prélèvement en vue d'une utilisation thérapeutique est impossible sur une personne sous protection (sauvegarde, curatelle, tutelle).


- Les dons d'organes font l'objet d'un consentement spécifique : 

· dans le cadre d'une sauvegarde de justice ou d'une curatelle, une vérification du registre des refus et une consultation de la personne de confiance, de la famille ou des proches doit être faite,

· dans le cadre d'une tutelle, un accord par écrit du tuteur est obligatoire, à condition que la personne n'est pas fait connaître son refus de son vivant.


- L'interruption Volontaire de Grossesse fait l'objet d'un consentement spécifique : 

· dans le cadre d'une sauvegarde de justice et d'une curatelle, la patiente décide seule, 

· dans le cadre d'une tutelle, la patiente décide seule mais l'accord du tuteur est demandé pour la réalisation de l'acte. Il ne peut être passé outre le refus de la patiente.


     - Stérilisation à visée contraceptive font l'objet d'un consentement spécifique : 

· elle peut être effectuée dans le cadre d'une curatelle et d'une tutelle, 

· en cas de condition de contre indication absolue aux méthodes contraceptives ou impossibilité avérée de les mettre en œuvre, la stérilisation à visée contraceptive ne pourra avoir lieu,

· il faut une décision du juge des tutelles.

    
d) Sortie du patient

- une sortie contre avis médical nécessite:  

· une signature du patient dans le cadre d'une sauvegarde de justice ou d'une curatelle, 

· une signature du patient et une information au tuteur dans le cadre d'une tutelle si le patient est apte à comprendre et à prendre une décision,

· de faire une sortie à l'insu du service et informer le tuteur, sans délai, si le patient est inapte. 

- une sortie à l'insu du service nécessite : 

· d'informer le curateur ou la personne à prévenir dans le cadre d'une sauvegarde de justice ou curatelle, 

· d'informer le tuteur dans le cadre d'une tutelle. Si le patient représente un danger pour lui-même, le cadre de garde contacte l'administrateur de garde pour décider de contacter la police. 

- En cas de décès, la procédure : 

· est identique à tout autre patient dans le cadre d'une sauvegarde de justice,

· est d'informer le curateur/tuteur ou, à défaut, la famille pour information du curateur/tuteur pour organisation des funérailles. 

    - La désignation d'une personne de confiance : 

· est possible dans le cadre d'une sauvegarde de justice et d'une curatelle, 

· est possible avant la mise sous tutelle : le Juge des tutelles pourra confirmer la nomination de la personne désignée par le patient,

· n'est plus possible une fois la mesure prononcée. 


- La rédaction de directives anticipées : 

· est possible dans le cadre d'une sauvegarde de justice et d'une curatelle, 

· n'est plus possible, dans le cadre d'une tutelle, une fois la mesure de tutelle prononcée. En revanche, si les directives ont été rédigées dans les trois ans précédant la mise en place de la mesure ou l'incapacité à faire connaître sa volonté, les directives sont valables et il peut en être tenu compte dans une décision médicale.


2- Les mineurs

EN FRANCE

a) Information et consentement du mineur aux soins


-Information

Le droit d'être informé est exercé par les titulaires de l'autorité parentale. Mais le mineur a aussi le droit de recevoir une information et de participer à la prise de décisions le concernant, d'une manière adaptée à son degré de maturité. 


-Consentement

Le consentement du mineur doit être systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Toutefois, le choix final appartient aux titulaires de l'autorité parentale. 

Le consentement aux actes usuels-thérapeutiques (cf. « majeurs protégés » b.) est donné par l'un des deux parents du mineur, chacun étant réputé agir avec l'accord de l'autre à l'égard du tiers de bonne foi. Ainsi, le médecin peut se contenter d'un seul des deux parents, à moins qu'il n'ait connaissance de l'opposition de l'autre parent sur l'acte en cause. 

Le consentement aux actes non usuels ou non thérapeutiques (cf. « majeurs protégés » b.) et actes graves doit être donné par les deux titulaires de l'autorité parentale, même s'ils sont séparés. 

En principe, en cas de refus des parents ou de l'impossibilité de recueillir leur consentement, il ne peut être procédé à aucune intervention chirurgicale. 

Toutefois, lorsque la santé ou l'intégrité corporelle du mineur risquent d'être compromises par le refus de représentant légal du mineur ou l'impossibilité de recueillir le consentement de celui-ci, le médecin peut délivrer les soins indispensables
. 

En cas d'urgence vitale, si le refus des titulaires de l'autorité parentale ou l'impossibilité de les joindre compromet l'intégrité corporelle ou la vie du mineur, le médecin donne les soins d'urgence. 

· Cas dans lesquels un mineur peut refuser une intervention

Une IVG ne peut être pratiquée sur une personne mineure sans que son consentement ne soit obtenu.

L'utilisation ultérieure des organes prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale est en outre subordonnée à l'absence d'opposition des titulaires de l'autorité parentale, dûment informés de l'objet de cette utilisation. Ces organes pouvant être utilisés à des fins thérapeutiques ou scientifiques. Le refus du mineur fait obstacle à une telle utilisation.

· Cas où le mineur vient consulter seul un médecin

Lorsque le mineur souhaite garder le secret sur son état de santé, le médecin, après avoir tenté d'obtenir son consentement à la consultation des titulaires de l'autorité parentale, peut respecter son éventuel refus. 

Quatre conditions devront alors être remplies: 

· le traitement ou l'intervention doivent s'imposer pour sauvegarder la santé du mineur,

· celui-ci doit s'opposer expressément à la consultation des parents,

· le médecin doit tout faire pour convaincre le mineur,

· ce dernier doit se faire accompagner par une personne majeure de son choix.

b) consentements spécifiques

- Recherches biomédicales

Les mineurs non émancipés doivent "être consultés dans la mesure où leur état le permet", et leur "adhésion personnelle" doit obligatoirement être recherchée
. 

Le recours au  conseil de famille pour le mineur non émancipé s'il a été institué, ou au juge, lorsque le Comité de protection des personnes considère que "la recherche comporte, par l'importance des contraintes ou par la spécificité des interventions auxquelles elle conduit, un risque sérieux d'atteinte à la vie privée ou à l'intégrité du corps humain"est nécessaire pour que soit donnée l'autorisation de participer à la recherche.

En cas de recherche sur un mineur décédé en état de mort cérébrale, le consentement doit en principe être donné par les deux titulaires de l'autorité parentale, sauf en cas d'impossibilité. Dans ce dernier cas, le consentement de l'un d'eux suffit
. 

    - Don du sang

Les mineurs ne peuvent subir de prélèvement de sang, sauf exceptionnellement, en cas d'urgence thérapeutique et avec le consentement des titulaires de l'autorité parentale. 

    - Don d'organes

· Prélèvement sur un mineur vivant

Tout prélèvement sur une personne mineure est interdite
.

Il existe une exception liée au prélèvement indispensable effectué à l’occasion d’une intervention chirurgicale. Dans ce cas, le régime applicable est identique à celui des majeurs. L’utilisation à des fins thérapeutiques du prélèvement est possible sauf en cas d'opposition exprimée par le mineur. 

Cependant, une condition supplémentaire est ajoutée qui est l’absence d’opposition du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur, informés de l’objet de l’utilisation.

· Prélèvement sur un mineur décédé

Le prélèvement ne peut avoir lieu qu’avec l’accord écrit de chacun des titulaires de l’autorité parentale, ou dans l’hypothèse d’impossibilité de consultation de l’un des deux titulaires, par le seul consultable.

· Interruption Volontaire de Grossesse. 

En principe, le consentement de la mineure et celui de l'un des titulaires de l'autorité parentale, ou du représentant légal, sont exigés. 

Toutefois, si la mineure souhaite garder le secret, le médecin doit s'efforcer d'obtenir son consentement pour que les titulaires de l'autorité parentale ou le représentant légal soient consultés. 

Lorsque la mineure persiste dans sa demande de secret, ou si le consentement du titulaire de l'autorité parentale n'est pas obtenu, l'IVG, les actes médicaux et les soins qui lui sont liés peuvent être pratiqués à la seule demande de l'intéressée. 

Dans ce cas, la mineure doit être accompagnée dans sa démarche par la personne majeure de son choix. 

La prise en charge des IVG est anonyme et gratuite concernant les mineures pour lesquelles le consentement parental n'a pas pu être recueilli. 


c) Sortie du patient mineur

· Sortie contre avis médical

Un mineur ne peut pas, sur simple demande, quitter l'établissement. Pour être valable, la demande de sortie d'un mineur contre avis médical doit émaner du ou des titulaires de l'autorité parentale. 

La procédure est la même que pour les autres patients.

· Sortie à l'issue de l'hospitalisation

Les personnes exerçant l'autorité parentale doivent être informées de la sortie prochaine du mineur. 

Ils font savoir à l'administration si le mineur peut ou non quitter seul l'établissement. 

· Sortie du mineur venu seul

Les parents n'ayant pas été informés de la présence du mineur dans l'établissement, ils ne sont pas avertis de sa sortie. Le mineur peut donc quitter seul l'hôpital. 

d) La personne de confiance

«Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance»
, ce qui exclut de fait les mineurs du processus de désignation.

Le mineur est par définition incapable, ce sont les titulaires de l'autorité parentale qui vont exercer la mission de la personne de confiance à son égard. Ces derniers ne peuvent pas, en outre, désigner une personne de confiance au nom de leur enfant mineur. 


e) Directives anticipées

Les directives anticipées visent expressément la personne majeure, ainsi, on peut en déduire qu'aucune personne mineure n'est en mesure de rédiger des directives anticipées. 

D/Les réclamations des patients

                   1/La place des associations d'usagers

EN FRANCE

En France, ces associations siègent dans les conseils de surveillance des hôpitaux, ainsi qu'au sein des ARS (agence régionale de santé) et des CRCI (commission régionale de conciliation et d'indemnisation).

La loi du 4 mars 2002 leur a attribué de nouvelles compétences :

· elles disposent d'un cadre plus souple pour l'intervention des bénévoles dans les établissements de santé
,

· des associations agréées de personnes malades et d'usagers du système de santé qui ont vocation à représenter les usagers dans les différentes instances compétentes en matière de santé peuvent être créées
,

· elles ont la possibilité d'ester en justice pour défendre les intérêts collectifs des usagers du système de santé
,

· un véritable statut de représentants des usagers membres du conseil de surveillance d'un établissement public de santé, d'une instance consultative régionale ou nationale ou d'un établissement public national (agence sanitaire) est créé
. Ils pourront bénéficier d'un droit au congé de représentation.

Les commissions des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge sont des lieux d'information et de dialogue qui doivent être mis en place dans chaque établissement de santé
. Elles deviennent des outils d'amélioration de la qualité de la prise en charge des malades. En cas de conflit, la conciliation est confiée à des commissions extérieures aux établissements de santé, au niveau régional.

                   2/La gestion des réclamations

EN FRANCE


a)Gestion des réclamations au sein des établissements

Si une personne rencontre des difficultés particulières au cours de son séjour, elle peut :

· remplir le questionnaire de satisfaction qui permet d'améliorer la qualité des soins et des prestations.

· contacter les représentants des usagers qui sont les interlocuteurs de la direction de l'hôpital et sont en mesure de faciliter l'expression des malades, de favoriser le dialogue et l'échange avec les professionnels hospitaliers. 

· adresser une réclamation orale ou écrite au Directeur de l'établissement, qui sera traitée par les services administratifs.


- les médiateurs :

Il existe au sein de chaque établissement des médiateurs, médical et non médical.

Leurs missions (en collaboration avec la Commission des Relations avec les Usagers et la Direction de l’établissement) consiste à : 

· prendre contact avec le plaignant, qu’il s’agisse du patient ou de l’un de ses proches, et lui proposer généralement un rendez-vous,

· consulter le dossier médical avec l'accord du patient,

· compléter l’information, expliquer et essayer de résoudre les malentendus éventuels,

· informer sur les modalités de recours gracieux qui feront intervenir l’assurance de l’hôpital, si le besoin s'en fait ressentir, 

· rendre compte au Directeur qui dispose du pouvoir de décision, des recommandations, ainsi qu’aux services concernés,

· indiquer au plaignant les voies de recours judiciaires possibles, si les démarches amiables ont échoué.

- La Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge
 :

Ses missions consistent à : 

· orienter le patient, 

· assister le patient, 

· informer le patient sur ces droits. 

· Composition :

La Commission est composée d'au moins 5 membres :

· le Directeur ou son représentant, Président de la Commission

· le médecin médiateur 

· le médiateur non médical

· deux représentants des usagers

Une composition élargie peut également avoir été définie par le Conseil de surveillance et comprendre en outre les personnes suivantes :

· le Président de la CME,

· un représentant de la Commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques,

· un représentant du personnel désigné par le Comité technique d'Etablissement,

· un représentant du Conseil d'administration.

· Missions de la Commission : 

Les misions de la Commission sont les suivantes :

· veiller au respect des droits des usagers et faciliter leur démarche afin qu’ils puissent exprimer leur griefs,

· examiner les réclamations adressées à l’hôpital par les usagers et le cas échéant, informer sur les voies de conciliation et de recours,

· consulter et formuler des avis et propositions sur la politique d’accueil et de prise en charge des personnes malades et de leurs proches,

· rendre compte de ses analyses et propositions dans un rapport présenté au Conseil de surveillance qui délibère sur les mesures à adopter pour améliorer la qualité de l’accueil et de la prise en charge.

Elle se réunit une fois par trimestre, et dès que nécessaire pour procéder à l’examen des réclamations qui lui sont transmises.

Elle peut rencontrer l’auteur d’une réclamation.

Elle peut entendre toute personne compétente sur les questions à l’ordre du jour.

La Commission n’est pas :

· une instance de pré-contentieux, ni une instance transactionnelle. Lors d’une demande d’indemnisation, la Commission n’est plus compétente,

· s’agissant d’une instance consultative, le Directeur conserve ses prérogatives dans la gestion des réclamations et les réponses faites.


b)Gestion des réclamations en dehors de l'établissement 

Médiateur de la République

Le Médiateur de la République peut être saisi d'un recours, lorsqu'une personne a tenté en vain de régler, à l'amiable, un litige avec l'administration.

Il peut être saisi par l'intermédiaire d'un député ou un sénateur ou par l'intermédiaire d'un délégué régional
.

Via le « Pôle Santé, Sécurité des Soins »
, le Médiateur de la République analyse et traite toutes demandes d'information ou de réclamation en provenance des usagers du système de santé ou des professionnels de santé qui mettent en cause :

· Le non-respect des droits des malades
· La qualité du système de santé 

· La sécurité des soins 

· L'accès aux soins 

Une ligne d'écoute anonyme et confidentielle recueille, explique, oriente et assure le suivi des demandes, réclamations et inquiétudes de tous les usagers du système de santé et leurs proches. 





ANNEXES FRANCAISES

Ces articles se trouvent sur le site: www.legifrance.gouv.fr

REGLEMENTATION:

La continuité des soins: choix du médecin et prestations de qualité

Article L.1110-1 du Code de la santé publique : 

«  Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous moyens disponibles au bénéfice de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible. »

Article R.4127-8 du Code de la santé publique: 

« Dans les limites fixées par la loi, le médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus appropriées en la circonstance.

   Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins.

   Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des différentes investigations et thérapeutiques possibles. »

Article R.4127-32 du Code de la santé publique : 

« Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le médecin s'engage à assurer personnellement au patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données acquises de la science, en faisant appel, s'il y a lieu, à l'aide de tiers compétents. »

Article R.4127-33 du Code de la santé publique : 

« Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, en s'aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scientifiques les mieux adaptées et, s'il y a lieu, de concours appropriés. »

Article R.4127-47 du Code de la santé publique : 

« Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins aux malades doit être assurée.

  Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. 

  S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins. »

Article R.4127-9 du Code de la santé publique : 

Tout médecin qui se trouve en présence d'un malade ou d'un blessé en péril ou, informé qu'un malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s'assurer qu'il reçoit les soins nécessaires. »

Le respect du secret médical et protection de la vie privée

Article L.1110-4 du Code de la santé publique : 

« Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant. 

   Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose  à tout professionnel de santé, ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé.

   Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois toutefois, sauf opposition de la personne dûment avertie, échanger des informations relative à une même personne prise en charge, afin d'assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de l'équipe.

   Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie électronique e entre professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en Conseil d'État pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. (...) »

Article R.4127-4 du Code de la santé publique : 

« Le secret professionnel institué dans l'intérêt des patients s'impose à tout médecin dans les conditions établies par la loi.

   Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. »

Article R.4127-51 du Code de la santé publique : 

« Le médecin ne doit pas s'immiscer sans raison professionnelle dans les affaires de famille ni dans la vie privée des patients. »

Le traitement de la douleur en fin de vie (soins palliatifs)

Article 1110-9 du Code de la santé publique:

« Toute personne malade qui le requiert a le droit d'accéder à des soins palliatifs et un accompagnement ».

Article 1110-10 du Code de la santé publique:

« Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par l'équipe interdisciplinaire en institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage ».

Article 38 alinéa 2 du Code de déontologie médicale (R.4127-38 du CSP):  

«Le médecin doit accompagner le mourant jusqu'à ses derniers moments, assurer par des soins et mesures appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignité du malade et réconforter son entourage.                                                   
Il n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort.»

Arrêts ou limitations des soins et des traitements (abstention thérapeutique)

Article L.1111-4 alinéa 5: 

«Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical.»

Article L.1111-10 du CSP: 

«Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, décide de limiter ou d'arrêter tout traitement, le médecin respecte sa volonté après l'avoir informée des conséquences de son choix. 

La décision du malade est inscrite dans son dossier médical.                                                    

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10.»

Euthanasie                           

Article 221-1 du code pénal: 

«Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de trente ans de réclusion criminelle.»

Article 221-3 du code pénal: 

«Le meurtre commis avec préméditation constitue un assassinat. Il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.(...)»

Article 221-5 du code pénal: 

«Le fait d'attenter à la vie d'autrui par l'emploi ou l'administration de substances de nature à entraîner la mort constitue un empoisonnement.

L'empoisonnement est puni de trente ans de réclusion criminelle.(...)»

Le droit à l'information du patient

Article L 1110-4 CSP :

«Toute personne prise en charge par [...] un établissement de santé a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant.

Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé [...].

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations.»

Article L 1111-2 CSP :  

«Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Lorsque, postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver.

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en dispenser.

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel.

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission.

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon les cas, par les titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l'information prévue par le présent article, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5. Les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée soit à leur degré de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement s'agissant des majeurs sous tutelle.

Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par la Haute Autorité de santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé.

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen.»

Article R 4127-35 CSP (Code de déontologie médicale) : 

«Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient compte de la personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension.»

Article R 4127-64 CSP : 

«Lorsque plusieurs médecins collaborent à l'examen ou au traitement d'un malade, ils doivent se tenir mutuellement informés ; chacun des praticiens assume ses responsabilités personnelles et veille à l'information du malade.

Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son concours, ou le retirer, à condition de ne pas nuire au malade et d'en avertir ses confrères.»

La réflexion bénéfices/risques

Article L 1111-2 CSP : 

«Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Lorsque, postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver.

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en dispenser.»

Article R 1112-2 CSP : 

«Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé dans un établissement de santé public ou privé. Ce dossier contient au moins les éléments suivants, ainsi classés :

h) les informations sur la démarche médicale, adoptée dans les conditions prévues à l'article L 1111-4.»

Article R 4127-40 CSP (CDM) : 

«Le médecin doit s'interdire, dans les investigations et interventions qu'il pratique comme dans les thérapeutiques qu'il prescrit, de faire courir au patient un risque injustifié.»

Le devoir du médecin d'intervenir avec le consentement libre et éclairé du patient

Article L 1111-4 CSP :

«Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé.

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. Il peut faire appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier médical. [...]

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical.

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables.

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent titre.

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions.»

Article L 1111-5 CSP :

«Par dérogation à l'article 371-2 du code civil, le médecin peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou des titulaires de l'autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou l'intervention s'impose pour sauvegarder la santé d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin peut mettre en œuvre le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait accompagner d'une personne majeure de son choix.

Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du remboursement des prestations en nature de l'assurance maladie et maternité et de la couverture complémentaire mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, son seul consentement est requis.»

Article R 1112-2 CSP :

«Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé dans un établissement de santé public [...]. Ce dossier contient au moins les éléments suivants [...] :

h) les informations sur la démarche médicale, adoptée dans les conditions prévues à l'article L 1111-4 ;

k) le consentement écrit du patient pour les situations où ce consentement est requis sous cette forme par voie légale ou réglementaire»

Article R 4127-36 CSP (Code de déontologie médicale) :

«Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherchée dans tous les cas. 

Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposé, le médecin doit respecté ce refus après avoir informé le malade de ces conséquences.

Si la malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que ses proches aient été prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité.»

L'accès au dossier médical

Article L 1111-7 du CSP : 

«toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé détenues par des professionnels et établissements de santé. Elle peut accéder à ses informations directement (...) ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne et en obtenir communication [...] au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et au plus tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été observé.

La présence d'un tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être recommandée par le médecin [...]. Le refus de cette dernière [le patient] ne fait pas obstacle à la communication de ces informations.

Sous réserve de l'opposition prévue à l'article L. 1111-5, dans le cas d' une personne mineure, le droit d' accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a lieu par l'intermédiaire d' un médecin. 

En cas de décès du malade, l'accès des ayants droit à son dossier médical s' effectue dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article L. 1110-4. 

La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance de copies, quel qu'en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la reproduction et, le cas échéant, de l'envoi des documents.»

Article R 1112-2 du Code de la santé publique:

« Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé dans un établissement de santé public ou privé. Ce dossier contient au moins les éléments suivants, ainsi classés :

1° Les informations formalisées recueillies lors des consultations externes dispensées dans l'établissement, lors de l'accueil au service des urgences ou au moment de l'admission et au cours du séjour hospitalier, et notamment :

a) La lettre du médecin qui est à l'origine de la consultation ou de l'admission ;

b) Les motifs d'hospitalisation ;

c) La recherche d'antécédents et de facteurs de risques ;

d) Les conclusions de l'évaluation clinique initiale ;

e) Le type de prise en charge prévu et les prescriptions effectuées à l'entrée ;

f) La nature des soins dispensés et les prescriptions établies lors de la consultation externe ou du passage aux urgences ;

g) Les informations relatives à la prise en charge en cours d'hospitalisation : état clinique, soins reçus, examens para-cliniques, notamment d'imagerie ;

h) Les informations sur la démarche médicale, adoptée dans les conditions prévues à l'article L. 1111-4 ;

i) Le dossier d'anesthésie ;

j) Le compte rendu opératoire ou d'accouchement ;

k) Le consentement écrit du patient pour les situations où ce consentement est requis sous cette forme par voie légale ou réglementaire ;

l) La mention des actes transfusionnels pratiqués sur le patient et, le cas échéant, copie de la fiche d'incident transfusionnel mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 1221-40 ;

m) Les éléments relatifs à la prescription médicale, à son exécution et aux examens complémentaires ;

n) Le dossier de soins infirmiers ou, à défaut, les informations relatives aux soins infirmiers ;

o) Les informations relatives aux soins dispensés par les autres professionnels de santé ;

p) Les correspondances échangées entre professionnels de santé ;

q) Les directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11 ou, le cas échéant, la mention de leur existence ainsi que les coordonnées de la personne qui en est détentrice.

2° Les informations formalisées établies à la fin du séjour. Elles comportent notamment :

a) Le compte rendu d'hospitalisation et la lettre rédigée à l'occasion de la sortie ;

b) La prescription de sortie et les doubles d'ordonnance de sortie ;

c) Les modalités de sortie (domicile, autres structures) ;

d) La fiche de liaison infirmière ;

3° Les informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant de tels tiers.

Sont seules communicables les informations énumérées aux 1° et 2°. »

Le refus de soins

Article L 1111-4 du code de la santé publique: 

«Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé.

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. Il peut faire appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10.

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.»

Les consentements spécifiques

-L'IVG

Article L.2212-2 du CSP: 

«L'interruption volontaire d'une grossesse ne peut être pratiquée que par un médecin. Elle ne peut avoir lieu que dans un établissement de santé, public ou privé, ou dans le cadre d'une convention conclue entre le praticien ou un centre de planification ou d'éducation familiale ou un centre de santé et un tel établissement, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.»

-Don d'organe  

Article L.1231-1 du CSP:

«Le prélèvement d'organes sur une personne vivante, qui en fait le don, ne peut être opéré que dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur. Le donneur doit avoir la qualité de père ou mère du receveur.

Par dérogation au premier alinéa, peuvent être autorisés à se prêter à un prélèvement d'organe dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur son conjoint, ses frères ou sœurs, ses fils ou filles, ses grands-parents, ses oncles ou tantes, ses cousins germains et cousines germaines ainsi que le conjoint de son père ou de sa mère. Le donneur peut également être toute personne apportant la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans avec le receveur.

Le donneur, préalablement informé par le comité d'experts mentionné à l'article L. 1231-3 des risques qu'il encourt et des conséquences éventuelles du prélèvement, doit exprimer son consentement devant le président du tribunal de grande instance ou le magistrat désigné par lui, qui s'assure au préalable que le consentement est libre et éclairé et que le don est conforme aux conditions prévues aux premier et deuxième alinéas. En cas d'urgence vitale, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procureur de la République. Le consentement est révocable sans forme et à tout moment.(...)»

Article L.1232-1 du CSP: 

«Le prélèvement d'organes sur une personne dont la mort a été dûment constatée ne peut être effectué qu'à des fins thérapeutiques ou scientifiques.                               
Ce prélèvement peut être pratiqué dès lors que la personne n'a pas fait connaître, de son vivant, son refus d'un tel prélèvement. Ce refus peut être exprimé par tout moyen, notamment par l'inscription sur un registre national automatisé prévu à cet effet. Il est révocable à tout moment.                                                                
Si le médecin n'a pas directement connaissance de la volonté du défunt, il doit s'efforcer de recueillir auprès des proches l'opposition au don d'organes éventuellement exprimée de son vivant par le défunt, par tout moyen, et il les informe de la finalité des prélèvements envisagés.
Les proches sont informés de leur droit à connaître les prélèvements effectués.
L'agence de la biomédecine est avisée, préalablement à sa réalisation, de tout prélèvement à fins thérapeutiques ou à fins scientifiques.»

-Les recherches biomédicales

Article L.1121-2 du CSP: 

«Aucune recherche biomédicale ne peut être effectuée sur l'être humain :

- si elle ne se fonde pas sur le dernier état des connaissances scientifiques et sur une expérimentation pré clinique suffisante ;

- si le risque prévisible encouru par les personnes qui se prêtent à la recherche est hors de proportion avec le bénéfice escompté pour ces personnes ou l'intérêt de cette recherche ;

- si elle ne vise pas à étendre la connaissance scientifique de l'être humain et les moyens susceptibles d'améliorer sa condition ;

- si la recherche biomédicale n'a pas été conçue de telle façon que soient réduits au minimum la douleur, les désagréments, la peur et tout autre inconvénient prévisible lié à la maladie ou à la recherche, en tenant compte particulièrement du degré de maturité pour les mineurs et de la capacité de compréhension pour les majeurs hors d'état d'exprimer leur consentement.

L'intérêt des personnes qui se prêtent à une recherche biomédicale prime toujours les seuls intérêts de la science et de la société.

La recherche biomédicale ne peut débuter que si l'ensemble de ces conditions sont remplies. Leur respect doit être constamment maintenu.»

Article L.1121-11 du CSP: 

«La recherche biomédicale ne donne lieu à aucune contrepartie financière directe ou indirecte pour les personnes qui s'y prêtent, hormis le remboursement des frais exposés et, le cas échéant, l'indemnité en compensation des contraintes subies versée par le promoteur. Le montant total des indemnités qu'une personne peut percevoir au cours d'une même année est limité à un maximum fixé par le ministre chargé de la santé.

Le versement d'une telle indemnité est interdit dans le cas des recherches biomédicales effectuées sur des mineurs, des personnes qui font l'objet d'une mesure de protection légale, des personnes majeures hors d'état d'exprimer leur consentement, des personnes privées de liberté, des personnes hospitalisées sans leur consentement et des personnes admises dans un établissement sanitaire et social à d'autres fins que la recherche. (...)»

Article L.1122-1 du CSP: 

«Préalablement à la réalisation d'une recherche biomédicale sur une personne, l'investigateur, ou un médecin qui le représente, lui fait connaître notamment :

1° L'objectif, la méthodologie et la durée de la recherche ;

2° Les bénéfices attendus, les contraintes et les risques prévisibles, y compris en cas d'arrêt de la recherche avant son terme ;

3° Les éventuelles alternatives médicales ;

4° Les modalités de prise en charge médicale prévues en fin de recherche, si une telle prise en charge est nécessaire, en cas d'arrêt prématuré de la recherche, et en cas d'exclusion de la recherche ;

5° L'avis du comité mentionné à l'article L. 1123-1 et l'autorisation de l'autorité compétente mentionnée à l'article L. 1123-12. Il l'informe également de son droit d'avoir communication, au cours ou à l'issue de la recherche, des informations concernant sa santé, qu'il détient ;

6° Le cas échéant, l'interdiction de participer simultanément à une autre recherche ou la période d'exclusion prévues par le protocole et son inscription dans le fichier national prévu à l'article L. 1121-16. ;

Il informe la personne dont le consentement est sollicité de son droit de refuser de participer à une recherche ou de retirer son consentement à tout moment sans encourir aucune responsabilité ni aucun préjudice de ce fait.

L'objectif d'une recherche en psychologie, ainsi que sa méthodologie et sa durée, peuvent ne faire l'objet que d'une information préalable succincte dès lors que la recherche ne porte que sur des volontaires sains et ne présente aucun risque sérieux prévisible. Une information complète sur cette recherche est fournie à l'issue de celle-ci aux personnes s'y étant prêtées. Le projet mentionné à l'article L. 1123-6 mentionne la nature des informations préalables transmises aux personnes se prêtant à la recherche.

A titre exceptionnel, lorsque dans l'intérêt d'une personne malade le diagnostic de sa maladie n'a pu lui être révélé, l'investigateur peut, dans le respect de sa confiance, réserver certaines informations liées à ce diagnostic. Dans ce cas, le protocole de la recherche doit mentionner cette éventualité.

Les informations communiquées sont résumées dans un document écrit remis à la personne dont le consentement est sollicité. A l'issue de la recherche, la personne qui s'y est prêtée a le droit d'être informée des résultats globaux de cette recherche, selon les modalités qui lui seront précisées dans le document d'information.»

-Personne de confiance

Article L1111-6 du CSP: 

«Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions.

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de désigner une personne de confiance dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Cette désignation est valable pour la durée de l'hospitalisation, à moins que le malade n'en dispose autrement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci.»

Article 226-13 du code pénal: 

«La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.»

-Directives anticipées

Article L.1111-11 du CSP: 

«Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la limitation ou l'arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout moment.

A condition qu'elles aient été établies moins de trois ans avant l'état d'inconscience de la personne, le médecin en tient compte pour toute décision d'investigation, d'intervention ou de traitement la concernant.

Un décret en Conseil d'État définit les conditions de validité, de confidentialité et de conservation des directives anticipées.»

Décret n°2006-119 relatif aux directives anticipées portant application de la loi du 22 avril 2005 (loi Léonetti). 

Les personnes protégées

-Les majeurs protégés

Article 457-1 du Code civil: 

«La personne protégée reçoit de la personne chargée de sa protection, selon des modalités adaptées à son état et sans préjudice des informations que les tiers sont tenus de lui dispenser en vertu de la loi, toutes informations sur sa situation personnelle, les actes concernés, leur utilité, leur degré d'urgence, leurs effets et les conséquences d'un refus de sa part.»

Article 459 du Code civil:
Hors les cas prévus à l'article 458, la personne protégée prend seule les décisions relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet.

Lorsque l'état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre seule une décision personnelle éclairée, le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué peut prévoir qu'elle bénéficiera, pour l'ensemble des actes relatifs à sa personne ou ceux d'entre eux qu'il énumère, de l'assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant après l'ouverture d'une mesure de tutelle, autoriser le tuteur à représenter l'intéressé.

La personne chargée de la protection du majeur peut prendre à l'égard de celui-ci les mesures de protection strictement nécessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son comportement, l'intéressé ferait courir à lui-même. Elle en informe sans délai le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué.

Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protection du majeur ne peut, sans l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué, prendre une décision ayant pour effet de porter gravement atteinte à l'intégrité corporelle de la personne protégée ou à l'intimité de sa vie privée.»

Article 459-1 du Code civil: 

«L'application de la présente sous-section ne peut avoir pour effet de déroger aux dispositions particulières prévues par le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles prévoyant l'intervention d'un représentant légal. 

Toutefois, lorsque la mesure de protection a été confiée à une personne ou un service préposé d'un établissement de santé ou d'un établissement social ou médicosociale-social dans les conditions prévues à l'article 451, l'accomplissement des diligences et actes graves prévus par le code de la santé publique qui touchent à la personne et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État est subordonné à une autorisation spéciale du juge. Celui-ci peut décider, notamment s'il estime qu'il existe un conflit d'intérêts, d'en confier la charge au subrogé curateur ou au subrogé tuteur, s'il a été nommé, et, à défaut, à un curateur ou à un tuteur ad hoc.»

Article 459-2 du Code civil:

«La personne protégée choisit le lieu de sa résidence.»

Loi 2002-303 du 04 Mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé

Loi 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs 

-Les mineurs

Article L1111-5 du CSP: 

«Par dérogation à l'article 371-2 du code civil, le médecin peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou des titulaires de l'autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou l'intervention s'impose pour sauvegarder la santé d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin peut mettre en œuvre le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait accompagner d'une personne majeure de son choix.

Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du remboursement des prestations en nature de l'assurance maladie et maternité et de la couverture complémentaire mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, son seul consentement est requis.»
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